
Budget prévisionnel 2019 Page 1

Désignation
Dépenses Prévu
Matériel 6050 1 500 €            
Fournitures de bureau 6070 250 €               
Entretien Réparation 6150 100 €               
Assurances 6160 150 €               
Missions, réceptions, relations publique 6250 70 €                 
Frais de déplacement 6251 50 €                 
Frais postaux 6260
Frais bancaire 6270 -  €                
Cotisations diverses 6280 50 €                 
Impot 6310 10 €                 
Aide aux clubs pour organisation de régates 6570 700 €               
Aide à la formation d'arbitres 6571 200 €               
Aide à la formation de jeunes coureurs 6572 500 €               

COMITE DEPARTEMENTAL DE VOILE de la SARTHE 

Aide à la formation de jeunes coureurs 6572 500 €               
Aide à la formation des cadres et moniteurs 6573 1 600 €            
Aide au stage de formation diverses des bénévoles 6574 800 €               
Aide aux écoles de sport 6575 500 €               
Dotation aux coureurs (déplacement et coupe) +matériel 6576 250 €               
Aide soutien du CNDS PTC 6577 1 000 €            
Divers 6580
Dotation aux amortissements 6812
Taxes
Provision pour formation 2020 6815

7 730 €      
Recettes
CNDS Projet territorial concerté (soutien aux clubs) 7011 1 200 €            *
Subvention de fonctionnement 7420 1 100 €            
Subvention de développement sportif 7421 500 €               *
Subvention aux écoles de sport 7422 600 €               *
Subvention de formation cadres et arbitres 7433 1 900 €            *
Amortissement subvention d'investissement 7440
Cotisation des Clubs 7560 900 €               
Aide partenaire privé 7570 1 500 €            
Produit financier 7640 30 €                 

Total 7 730 €      
*sous réserve de subvention FNDS à hauteur de 2018*sous réserve de subvention FNDS à hauteur de 2018
Evaluation des contributions volontaire en nature 15 000 €         


